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Hanches, scènes de vie des temps passés 

La Tour Neuve 

Le premier site de la Tour-Neuve consistait en une tour-donjon, analogue à celles d’Epernon, 

située sur le plateau de la Diane, et à celle de Monfort-l’Amaury et constituait au XIIIème 

siècle une ligne de défense contre les invasions barbares. 

De la Tour-Neuve, détruite par un incendie, il ne reste plus rien qu’un vestige de la tour de 

guet. Tout autour subsistent des restes de fossés. De ce point culminant stratégique, la vue 

s’étend sur les vallées de la Drouette, de la Voise, de l’Eure, de Gallardon à Chartres. Un 

départ de souterrain est encore visible. 

A proximité, le second site de la Tour-Neuve consistait en un manoir seigneurial, construit au 

XVIe siècle, et qui comportait un pigeonnier, encore visible, pouvant accueillir 900 pigeons. 

Une des premières familles connues ayant habité la Tour-Neuve serait celle de « Le Bossu de 

la Tour-Neuve ». Vient ensuite la famille de Champrond, vers 1389, dont un descendant, 

Michel de Champrond, bailli de chartres en 1543, auditeur des comptes, seigneur de 

Hanches, de la Tour-Neuve et de Vinerville, seigneur d’Ollé, fit construire le manoir 

seigneurial. Un autre Michel de Champrond, descendant, fut président au parlement de 

Paris en 1632, sous le règne de Louis XIII. 

Les armoiries de la famille de Champrond, « d’azur au griffon d’or », sont aujourd’hui 

l’emblème de Hanches, de son bulletin municipal et de son journal « Le Griffon ». Ses armes 

sont également gravées sur une poutre de l’église Saint-Germain. 

La seigneurie fut vendue vers 1570 à Michel de Boislève, déjà seigneur du Petit Loreau et de 

l’Orme coupé à Hanches et passa par alliance à la famille de Tranchelion, seigneur 

d’Armenonville. La maison seigneuriale de la Tour-Neuve, après des siècles de grandeur, se 

retrouva en simple ferme. Le duc d’Antin, Louis de Pardaillan de Gondrin, fit planter un 

poteau de justice en ce hameau sous sa juridiction en 1713. 

Le manoir seigneurial fut la propriété récente de Thierry Sabine, co-créateur du Paris-Dakar. 

Il est aujourd’hui reconverti sous l’appellation « Les Hauts de Pardaillan » en salles et salons 

pouvant accueillir des séminaires et des fêtes familiales. 

 

 

 

 

  

 

  


